
                                                             DÉVELOPPEMENT SOCIAL ET SOLIDARITÉ 
                                                           DIRECTION ENFANCE FAMILLE 

                                                  SERVICE PRÉVENTION ET PROMOTION DE LA SANTÉ FAMILIALE (PMI) 

 
 

26 ter rue de Brissac - Bâtiment Harcourt - 49047 ANGERS cedex 01 - Tél. 02 41 81 49 49 

 
 
 
 
 
 

MATERIEL D’URGENCE POUR TROUSSE 
DE PHARMACIE ADAPTEE A UN SERVICE 

OU A UNE STRUCTURE NON MEDICALISEE 
 
 
 
Ι) LES PRODUITS NECESSAIRES AUX PREMIERS SOINS : 
 
 
- 1 boite de gants à usage unique, AUCUN SOIN NE DOIT ETRE FAIT SANS PORTER DE GANTS  
- 10 berlingots de Chlorhéxidine (produit désinfectant) de 5 ml, A NE PAS UTILISER SUR LES 
BRULURES 
- 10 compresses stériles (5x5) en emballages individuels, 
- 10 pansements secs en sachets stériles individuels, 
- 1 rouleau de micropore (non allergisant), 
- 1 bande Velpeau (largeur 5 cm), 
- 1 paire de ciseaux propres et coupant efficacement, 
- un thermomètre médical frontal, 
- une pince fine à écharde, 
- une serviette propre (régulièrement renouvelée), 
- une couverture isothermique. 
 
 
. Il est nécessaire de vérifier régulièrement les dates de péremption des produits ci-
dessus. 

 
 

. Brûlures : rincer abondamment les brûlures à l’eau froide propre, n’utiliser aucun 
autre produit, pendant que le médecin est appelé. 
 
 
 
ΙΙ) DANS LA PORTE DE LA PHARMACIE, UN PANNEAU COLLE DOIT INDIQUER LES 
COORDONNEES : 
 
 
- du Centre Hospitalier Universitaire (Tél. : 02.41.35.36.37) 
- du SAMU (15) 
- du centre anti poison (CHU - 4 rue Larrey - Tél. : 02.41.48.21.21) 
  
 
 

 
RAPPEL : AUCUN MEDICAMENT NE PEUT ETRE ADMINISTRE, 

SEUL UN MEDECIN PEUT PRESCRIRE UN TRAITEMENT MEDICAL. 


